ARRETE n°58DRCLdu 2 février 2001 instituant une commission de propagande pour le renouvellement des conseils municipaux dans les communes des îles Sous-le-Vent.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 et la loi n°96-313 du 12 avril 1996 ;

Vu le code électoral et notamment l’article R32 ;

Vu le décret n°2000-973 du 5 octobre 2000 fixant la date du renouvellement des conseils municipaux ;

Vu l’arrêté n°855DRCL du 13 novembre 1997 constatant le nombre de conseillers à élire par commune et déterminant le nombre de sièges à pourvoir par commune associée ;

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Il est institué une commission de propagande pour le renouvellement des conseils municipaux dans les communes des îles Sous-le-Vent.

Cette commission est composée comme suit :

-
M.Alain Tessier-Flohic, juge au tribunal de première instance de la section détachée de Raiatea, président ;
-
M.Christophe Tissot, administrateur des îles Sous-le-Vent, membre ;
-
M.Alain Wingel, payeur des îles Sous-le-Vent, membre ;
-
M.Terii Tarati, représentant le directeur de l’Office des postes et télécommunications à Uturoa, membre.
Le secrétariat de la commission sera assuré par M.Xavier Le Gall, adjoint au chef de la subdivision administrative des îles Sous-le-Vent.

Art.2.— La présente commission sera compétente pour les communes des îles Sous-le-Vent.

Art.3.— Le siège de la commission est fixé au palais de justice de Uturoa.

Art.4.— Les mandataires des listes pourront assister aux travaux de la commission à titre consultatif.

Art.5.— Le président, les membres de la commission de propagande et le secrétaire général de la Polynésie française sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés, enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 février 2001.


Jean ARIBAUD.

